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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Communautes de communes
Question écrite n° 40725

Texte de la question

M. Francois Loos interroge M. le ministre delegue au budget sur les conditions de remboursement du fond de
compensation pour la TVA aux communautes de communes. Il semble en effet qu'a la suite du decret no 93-729
du 29 mars 1993, les communautes de communes ne peuvent beneficier du FCTVA qu'au titre des depenses
d'investissement qu'elles realisent directement pour leur propre compte. Ce decret elimine de ces operations les
activites de voirie au pretexte qu'elles sont effectuees sous mandat des communes membres. Ce texte est
d'interpretation difficile dans la mesure ou l'on ne saurait admettre que des travaux effectues et payes par une
communaute de communes rapportent aux communes ou ces travaux sont effectues le montant de la TVA.
Ainsi, non seulement la commune beneficie des travaux, mais en plus elle recoit une subvention de la
communaute de communes. Aussi serait-il utile que cette situation puisse etre revue, afin que ne touchent en
remboursement la TVA que les collectivites qui l'ont effectivement payee.

Texte de la réponse

Afin de favoriser le regroupement intercommunal, la loi du 6 fevrier 1992 a prevu que les communautes de
communes et les communautes de villes beneficient du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur
ajoutee (FCTVA) l'annee meme de la realisation de la depense. Cette disposition s'ajoute aux regles de
versement des attributions du FCTVA definies a l'article 42 de la loi de finances rectificative pour 1988 modifiee
et par le decret du 6 septembre 1989 modifie, qui prevoient que les collectivites locales ne peuvent beneficier du
FCTVA qu'au titre des depenses reelles d'investissement qu'elles realisent pour leur propre compte et dans le
but d'accroitre leur patrimoine. S'agissant de la voirie, meme si une communaute de communes s'est vu
transferer la competence dans ce domaine, elle ne peut pas devenir proprietaire des voies communales. En
effet, en vertu de l'avis du 22 juillet 1975 formule par le Conseil d'Etat, le transfert de la competence voirie
n'entraine pas le transfert de la propriete des equipements. Il faudrait en effet que la commune declasse au
prealable la voirie de son domaine public communal avant de s'en dessaisir. Le groupement qui recevrait le bien
transfere devrait alors l'inscrire dans son propre domaine public ; or il ne peut l'integrer dans aucune categorie
de voirie routiere existante. Des lors, les travaux realises par les groupements de communes qui se sont vu
deleguer la competence en matiere de creation, d'amenagement ou d'entretien de la voirie doivent ete
comptabilises au compte 237 « travaux pour compte de tiers » et etre transferes aux communes beneficiaires
pour la partie du trace qui se trouve sur leur territoire. Ces dernieres beneficient alors du remboursement par le
FCTVA dans les deux ans qui suivent la realisation des travaux. Ainsi, en l'etat actuel de la legislation, les
remboursements de FCTVA ne peuvent etre attribues aux communautes de communes. Cependant, dans le
cadre du prochain projet de loi relatif a l'intercommunalite, il pourrait etre envisage d'etendre aux communautes
de communes les regles de propriete de la voirie propres aux communautes urbaines et communautes de villes,
et permettre ainsi le versement du FCTVA aux communautes de communes.
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